
 Canotiers Marseillais 
 Face 74 quai du Port 

 13002 Marseille 

 contact@canotiersmarseillais.com 

	Conseil	d’Administration	du	4	décembre	2023	

 Sont présents :  Yves GARBATI (vice-président), Joël  LE CARRERES (secrétaire Général), 
 Gérard GAUCH (Trésorier), Jean-Marc SAUVAN (technique), Jean-Marc LOPEZ 
 (technique, festivités, Secrétariat), Philippe CANO (Secrétaire), et  Laurent AGHDJAIAN 
 (syndic). 
 Absents excusés :  Daniel FEDERICI (Président), André  ZIGLIARA (second syndic, 
 intendance),  Henri-Laurent RENARD (Intendance, festivités), Luc GAUTIER (technique), 
 Gilbert LAFONT (responsable technique). 

 Début de séance à 18h00. 

 Présentation du projet d’ 	arrêté	pêche	de	loisir	 visant à réglementer l’activité de la pêche 
 aussi bien en mer que sur les côtes.  Dans l’attente de la décision du Préfet Maritime. A�  
 l’issue, une réunion sera organisée par Gérard Giordano, notre Sociétaire membre de la 
 commission pêche du Parc des Calanques. Présenté et suivi par Laurent Aghdjaian. 

 Présentation du 	futur	règlement	de	Police	des	Ports	 . Succession-Transmission en cours 
 d’être revue. Droit de propriété encadré, sans valoriser les postes à �lot qui n’est qu’une 
 autorisation d’occupation temporaire. En�in, Attribution du poste à �lot à une seule 
 personne physique, quelquesoi le nombre de propriétaires d’un bateau ou la présence 
 d’une société civile. Présenté et suivi par Joël Le Carreres. 

	Vie	des	sociétaires	et	de	leur	bateau	
 1. 	Successions,	 Bateau FAKIR  en C68, toujours en attente  du certi�icat circulation depuis 

 septembre 2020. Romain Gandillet s’était engagé à l’envoyer à la DDTM début décembre 
 2022 lors de sa venue à notre réunion. Sans réponse de sa part, il sera convoqué en 
 Conseil de Discipline.  Bateau HORIZON  A14, en attente du certi�icat de circulation et de 
 l’assurance. 



 2. 	Demande	de	mise	à	jour	par	questionnaire	administratif	 . Barreau ESTERVEU C13. A�  
 compléter, dater, signer et à remettre au Secrétariat. 

	3.	 	Bateaux	en	Vente.	 A�  ce jour, le Secrétariat a connaissance de 2 bateaux du Club en vente : 
 GELOU en B32 et le ALIZE en C66. 

 4. 	Cession	 bateau HARLEY II à Bertrand DEHER, dernier inscrit sur la liste d’attente. 

 5. 	Changement	de	bateau.	 depuis que le  bateau LE RESCATOR  en B29 a coulé en août 2022, 
 toujours en attente de son remplacement. 

 6. 	Liste	d’attente	 , 2 nouvelles demandes de Bernard CLAVEL et Patrice MAURE. Ils doivent se 
 présenter à l’une de nos prochaines réunions. 

 7. 	Certi�icat	d’assurance.	 A�  ce jour, les  29 bateaux suivants sont en défaut de certi�icat 
 d’assurances valides : DESTROIS A04, FILOU A08, HORIZON A14, MAIA 4 A15, MAHANA 
 A26, REVE A29, FELICITE B17, CRI-CRI II B20, WHAT ELSE B25, L’AIGUE MARINE B26, JEAN 
 MARIE B28, LE RESCATOR B29, MIKOU B30, GELOU B32, LA VIE DEVANT SOI B49, MICKY 
 B56, VOL’DE VENT B72, OH CEAN C11, MARC RED SKIN C17, BIG MAC C21, ES CANA III 
 C27, ANGELO C37, KEY C41, XENOS C43, SEB C54, FLASH BOAT C61, MA BESTIOLE C64, MA 
 BESTIOLE C64, ALIZE C66. Suivi par le Secrétariat. 

 8. 	Défaut	de	carénage	bisannuel	 pour les 29 bateaux suivants : HORIZON A14, PEPPER III 
 A33, OUDATCHA A50, DIBOULAR A52, BABY LOU III A54, BACI A56, GALILEO B01, MA-MA 
 B09, JOSS B10, CARA MIA B22, FRANJACK II B27, MIKOU B30, GELOU B32, MICKY B56, 
 IRENE B58, AMANGUI C01, DAVAI� C05, MARC RED SKIN C17, LE FRIOULEN C22, HARLEY 2 
 C33, WILLY C38, MBI C39, XENOS C43, DANA DANA C49, LONGU’S C55, ANAI�S C63, ALIZE 
 C66, BLUE PEARL EYES C67, FAKIR C68. Suivi par le Syndic. 

 9. 	Bateau	ventouse	FAKIR		en	C68,	 déclaré depuis le 26 janvier 2023. suivi par le Syndic. 

 10. 	Protocole	vente,	règle	de	permutation	et	règle	d’amarrage	 en cours d’étude par le 
 secrétariat et le syndic. 

	Vie	du	Club	
 11. 	Prochaine	Assemblée	Générale	Annuelle	 prévue le 21 avril 2024. 

 12. 	Congélateur,	 arrêt prévu le 15 décembre 2023. A�  vider avant cette date. 

 13. 	Rénovation	du	pavillon.	 Les travaux débuteront à partir du 15 décembre 2023 par le 
 sanitaires. S’ensuivront les travaux du pavillon après les Rois du 13 janvier 2024 (voir 
 ci-dessous). Suivi par Henri-Laurent RENARD et Jean-Marc LOPEZ. 

 14. 	Rénovation	de	la	fontaine	située	face	cuve	débourbeur	 . Présentation du devis de Gilbert 
 Pugliese. Ajourné dans l’attente d’autres devis. 

 15. 	État	des	mouillages	de	chaque	bateau.	 Les membres du syndic constatent régulièrement 
 le mauvais état des mouillages avant et arrière de certains bateaux. 	Le	Syndic	demande	à	
	tous	les	Sociétaires	de	véri�ier	régulièrement	leurs	mouillages,	en	particulier	le	
	mouillage	avant.	 Notre plongeur professionnel reste à la disposition des Sociétaires sur 
 simple demande.  Rappel :  frais de remise en état à la charge des Sociétaires 



	16.	 	Usure	des	taquets.	 le syndic constate l’usure de certains taquets dus au frottement métal 
 sur métal des mouillages. Pratique interdite par le Règlement de Police des Ports. Le syndic 
 demande à tous les Sociétaires de véri�ier ses mouillages a�in d’éviter ce phénomène de 
 ragage. 

 17. 	Contrôle	d’accès	des	pannes.	 Attente d’autres devis. Une décision sera prise lors de la 
 réunion de janvier 2024. 

 18. 	Contrat	distribution	de	boissons	chaudes	et	froides	dans	le	pavillon,	 courrier 
 recommandé envoyé pour �in du contrat pour le 20 mars 2024. Suivi par Yves Garbati. 

 19. 	Grutage,	carénage	,		plus	de	grutage	ni	de	carénage	effectués	par	nos	grutiers	
	bénévoles	avant	janvier	2024,	sauf	urgence.	

 20. 	Réfection	des		ornières	du	quai	 , effectuée par notre Sociétaire Gilbert PUGLIESE (bateau 
 MA BESTIOLE en C64). 

 21. 	Sécurité	électricité.	 E� tat des lieux effectué par le prestataire de la Métropole. Les travaux 
 devraient suivre. Suivi par le pôle Technique. 

	Animations	et	festivités	
 22. 	9	décembre	2023,	 mise en place des décorations de Noël. 

 23.  13 janvier 2024 à 14h00 :  Gateau des Rois au pavillon. Réservé uniquement aux Sociétaires et 
 à leur famille. Pas de réservation nécessaire. 

 24.  À l’étude,  soupe de poisson. À préparer par le Président, ou à défaut, par le vice-Président. 

 25. 	8	mai	2024.	 Arrivée de la flamme olympique. À cet occasion, le port sera bloqué. 

 Séance levée à 19h28. 

 Prochaine réunion lundi 8 janvier 2023 à 18h00. 


